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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-026-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 12 JUIN 2025 À 18H30 
Salle de réunion, 1er étage, siège de la Communauté de communes Sundgau à Altkirch  

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 juin 2025 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Christian LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc 
METZ, Olivier PFLIEGER, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Aurelio 
TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (3)  
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Georges RISS a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD, 
Monsieur Christian SUTTER a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG. 
 
Étaient excusés sans représentation : (4) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Germain GOEPFERT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT et Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
CONCLUSION D’UN AVENANT N°1 A L’ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE POUR LES 
BRANCHEMENTS SUR LES RESEAUX D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT - LOT 2 SECTEUR 
CENTRE 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 17 – Procurations : 3 – Absents : 6 – Exclus : 0 

 
Le Président informe que dans le cadre de la réalisation d’un branchement, la dimension de compteur demandé 
n’est actuellement pas incluse dans le bordereau de prix unitaire. Le regard pour accueillir le compteur doit être 
ajouté en prix nouveaux pour le BPU eau potable du lot 2 Secteur centre de l’accord-cadre à bons de commande 
pour les branchements.  
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Il est proposé d'ajouter : 
 

• 12.4.5.3 Fourniture et pose d’un regard de comptage eau potable incongelable pré-équipé en tuyaux 
DN63 pour un compteur DN40 mm : 1 850 € HT. 

 
Les autres stipulations du marché restent inchangées.  
 
 
Le Bureau de la Communauté de communes, 
 
VU l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU l’article R.2194-6 du Code de la commande publique ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 29 février 2024 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU le projet d’avenant ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de conclure un avenant n°1 à l'accord-cadre à bons de commande pour les branchements sur les réseaux 
eau potable et assainissement lot 2 secteur Centre pour l’ajout d’un prix nouveaux au bordereau de prix unitaires 
eau potable. 
 
APPROUVE les termes de l’avenant à conclure à cet effet, tels que présentés ci-avent par son Président. 
 
AUTORISE son Président à signer cet avenant et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 16 juin 2025 
Le Président 

 


